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UNE DEMANDS EX MARIAGE

Dans un registre des Archives cantonales *, oü elle n'a

que faire, on trouve la piece suivante ; c'est un brouillon,
fort rature, que je transcris en modernisant quelque peu

l'orthographe.
« Noble, sage et vertueuse dame, Madame de St-George,

vous, les Nobles et puissants Srs., M. d'Allaman, M. de

Crans et M. Buttet, fils, beaux-fils et parents de madite
dame, tous nos honores Srs. et dame,

Voici Frangois de Crousaz, mon honore neveu, assiste

de son frere aine et de Noble et vertueux M. de Rossens 2,

leur parent, avec nous autres lui faisant compagnie et sin-

gulierement, memement avec la bonne volonte, consente-

ment et grande industrie de ma tres honoree soeur, sa mere,
et autres ses parents et allies absents,

lequel, desirant parvenir au saint etat de mariage,
ordonne de Dieu et de son Eglise, ensuivant les grandes
faveurs et amities que son frere aine8 aurait, ces jours
passes, regus de votre benignite d'avoir ete accepte pour
etre du nombre de vos enfants et tres humble parent, et,

[ayant] reconnu les grandissimes vertus, sagesses et
prudences desquelles serait douee Mademoiselle 4 votre fille,
accompagnees d'une nourriture et instruction materielle
decente ä icelle, eu egard aussi ä l'extraction et [ä] son

parentage paternel et maternel signale d'entre plusieurs
maisons du pays,

toutes ces choses remarquables l'auraient induit et [lui
auraient] donne hardiesse ä tächer de parvenir ä l'augmen-
tation de votre alliance et pourtant partant) vous re-



— *3'l3 —

queter, comme de fait icelui m'a donne charge de vous

prier tres humblement [que] votre bon plaisir soit de lui
donner et octroyer en mariage et pour son epouse et femme

legitime madite tres honoree niece, Mademoiselle *, votre
fille et sceur, avec laquelle il se comportera si vertueuse-

ment que Dieu sera glorifie de leur mariage, [et qu'] eile

en recevra contentement et vous, Madame, freres et parents,
d'amples rejouissances,

et [ce] faisant nous recevrons une grandissime amitie

et, outre les modernes alliances, les anciennes qui auront
ete entre nos aieux seront de plus fort renouvelees, [ce]

qui nous obligera de plus fort ä vous rendre devoir de

tous services, honneur et respect, en tous endroits qu'il
vous plaira de nous honorer de vos commandements,

vous priant... »

La page finit lä et nous ignorerons toujours la fin de ce

compliment ou de cette lettre, car nous ne savons pas s'il
s'agit d'un discours ou d'une epitre.

Grace aux renseignements obligeants de M. H. Chas-

tellain, sous-archiviste cantonal, et aux notes du genealo-

giste Dumont, nous avons pu trouver sans grand'peine qui
etaient les personnages mentionnes dans ce texte.

Pierre-Louis LOYS, Sr. de St-George, decede en 1587,

laissait une veuve, Urbaine Challet. D'un premier mariage

avec Sebastien Cerjat, eile avait eu un fils, Philippe,
Sr. d'Allaman. De son second mari eile avait quatre filles :

Jeanne, qui avait epouse Guil. Buttet, Frangoise, qui avait

epouse d'abord Jaques Polier, puis Daniel Quisard, Sr. de

Crans, enfin Louise et Claudine, qui epouserent toutes deux
des freres de Crousaz.

De son mariage avec Jeannette (ou Pernette Mail-
lardoz, Claude de CROUSAZ avait eu un fils aine Simon-

Pierre, puis deux jumeaux, Georges et Frangois, nes,
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semble-t-il, en 1581 ; Georges epousa Louise Loys et

Frangois — celui dont il est question ici — Claudine, sa

soeur.

Comme Madame de St-George, Madame de Crousaz

etait veuve depuis 1591 au moins ; un de ses freres agissait
en son nom et en celui de son neveu. Comme eile en avait
deux, il est difficile de dire lequel c'etait. Jean Maillardoz
vivait ä Rue ; Franz, qui avait epouse une Villarzel, habi-

tait Lucens, semble-t-il. Comme, en ces temps de luttes con-

fessionnelles, seuls les catholiques pouvaient habiter sur
terre fribourgeoise et des protestants sur terre bernoise, je

suppose qu'il s'agit du second. Remarquons qu'il ne connais-

sait pas le prenotn de sa niece, que le futur parait avoir
ignore egalement.

Madame de St-George ne s'en montra pas surprise, eile

repondit favorablement ä cette demande ceremonieuse ;

Frangois de Crousaz epousa Claudine Loys ; le mariage fut
heureux, car ils eurent beaucoup d'enfants et les deux

freres de Crousaz heriterent de la terre de St-George5...
Cela se passait au debut du XVIIme siecle, avant la fin

de l'annee 1607.
Charles GILLIARD.

N O T E S-

1 B d 2, fo 251.
2 Un Moratel ; Diet. hist, du canton de Vaud, t. II, p. 560.
3 Georges, son jumeau, et non Simon-Pierre dont il est question

plus haut.
4 Le nom n'est pas indique, l'espace est reste blanc.
5 Diet, hist., t. II, p. 598. Dumont donne le 8 nov. 1607 comme

la date de ce double mariage.
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